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6ï NOTES ET DOCUMENTS

Cette. préparation commence-t-elle déjà parallèlement avec
l'enseignement théorique par des leçons faites par le candidal
dans un gymnase et sous la direction d'un professeur, ou se fait-
elle sous la forme d'un stage qui suit immédiatement les études
universitaires Dans ce dernier cas, prière d'indiquer exactement
l'organisation de ce stage, les conditions que le gouvernement
fait aux stagiaires et l'accueil qu'ils reçoivent des professeurs et
des directeurs de l'enseignement secondaire.

2. — La préparation professionnelle est-elle contrôlée par un
examen ou par des leçons d'épreuve Quelle est l'organisation de
ces examens

IV. — PER FECTIOXNEMENT ULTERIEUR DES PROFESSEURS.

a) Les professeurs de l'enseignement secondaire sont-ils appelés
à suivre plus tard des cours de vacances ou des conférences leur
permettant de se tenir au courant des progrès de la science et de

l'enseignement scientifique? Ou peuvent-ils obtenir un congé
d'un ou deux semestres dans ce but, an bout d'un certain nombre
d'années d'enseignement

b) 11 convient de signaler ici le rôle clés sociétés scientifiques
et pédagogiques.

c) L'activité du professeur peut être envisagée au point de vue
des travaux didactiques et à celui des recherches personnelles
purement scientifiques. Que constate-t-on à cet égard dans votre
pays

dj Les professeurs de l'enseignement secondaire ont-ils l'occasion

de passer dans l'enseignement supérieur (universitaire ou
technique) Quelles sont les conditions à remplir à cet égard
Signaler quelques mathématiciens connus ayant passé succesive-
ment de l'enseignement secondaire à l'enseignement supérieur.

Y. — Dispositions législatives relatives aux professeurs.

a) Quelles sont les exigences et le mode de recrutement des
professeurs de l'enseignement secondaire? Le grade clc docteur
est-il exigé

Les dispositions législatives sonl-elles applicables aux femmes
b) Quelles sont les différentes branches qui peuvent faire partie

du cahier des charges des professeurs de mathématiques
L'enseignement de la mécanique est-il confié au professeur de

physique ou au professeur de mathématiques L'enseignement
de la géométrie descriptive est-il réuni au cours de mathématiques

ou à celui de dessin
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c) Quelle est la situation des professeurs quant au nombre
d'heures de leçons, au traitement, à l'avancement et à la pension

d) Les professeurs sont-ils astreints à participer à des réunions
ou conférences groupant les professeurs de l'enseignement
scientifique de l'établissement dont ils font partie?

Sont-ils appelés à collaborer à l'élaboration du programme Si

non, comment et par qui sont rédigés les programmes

VI. — Bibliographie.

Existe-t-il dans votre pays des livres consacrés spécialement à

la préparation des professeurs de l'enseignement scientifique en
général et pour les mathématiques en particulier?

Avez-vous des revues traitant particulièrement de l'enseignement

scientifique?
VII. — Complément.

Au cas où vous jugeriez utile d'ajouter des remarques sur des
questions qui n'ont pas été signalées ici, nous vous prions de les
placer dans ce paragraphe.

Les délégués sont priés d'adresser leurs réponses au Rapporteur

général, M. le professeur Gino Loin a, 41, Piazza Manin,
Gênes, Italie. — Prière de n'écrire que d'un seul côté de la feuille.

Noie de la Rédaction. — Les Lecteurs de /'Enseignement mathématique
qui désireraient contribuer à cette étude en examinant l'un ou Vautre des
objets de ce questionnaire, sont priés d'envoyer leurs réponses ou communications

à la Rédaction de la Revue, 110, Florissant,-Genève, Suisse.
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Annuaire pour l'an 1915, publié par le Bureau des longitudes. Avec une
Notice scientifique de M. G. Bigourdan. — 1 vol. in-16 de près de 1000 pages
avec figures et 4 cartes en couleurs: 1 fr. 50 net. Franco 1 fr. 85;
Gauthier-Vil lars, Paris.

L'Annuaire du Bureau des Longitudes pour l'année 1915, si précieux par
le nombre des documents qu'il contient, vient de paraître. Cet excellent
recueil renferme cette année, après les documents astronomiques, des Tableaux
relatifs à la Métrologie, aux Monnaies, à la Géographie, à la Statistique et
à la Météorologie.

Cet Ouvrage ne se trouvera pas seulement sur la table du technicien, du
physicien, du mathématicien ; chacun voudra le consulter pour avoir sous
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